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Au Conseil consultatif des Nations Unies, Mogadiscio. 

1) Nous soussignés, membres du Rer Senoleh, résidant au voisinage de Moudoug, 

désirons attirer votre attention sur les dommages et les pertes que nous ont 

fait subir les autorités du district d'Hibia avec l'aide du Commissaire de Moudoug, 

M. Guilloni et du Résident d'Hibia, M. Coroboro. Au mépris de·1a loi, ils nous 

ont vclé quatre chameaux pour aider leur ami hors-la-loi Doa.la Kahia. 

2) te 26 octobre 1954, nous vous avons envoyé un télégrammeYau sujet de cet 

incident. Nous vous prions d'examiner cette importante question et de donner des 

ordres pour faire cesser l'oppression et l'injustice. 

3) Nous nous sommes plaints auprès de 1 1Autoritô adminiotrante au sujet de la 

perte de nos chameaux et de sommes d'argent, mais nous n'avons pas requ de réponse 

satisfaisante. Vous €tes justes et équitables et vous pouvez vérifier le 

bien-fondé de notre plainte. Nos pertes se sont élevées à 4.500 somalos. Nous 

vous prions de ne pas négliger .notre pétition. 

(Signé) M. Ibrahim Samaria Kadaleh 

Mandataire du Rer Senoleh de la 

tribu Haber Ghader Sad 

Moudoug, le 9 septembre 1955. 

Y Note du Secrétariat: Voir T/COM.ll/L.140 et T/PET.11/478 (résolution 1288 (XVI}). 
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